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R-3425-99     Mesures ou mécanismes incitatifs pour la SCGM

Processus d'entente négociée (PEN) - Phase II

_______________________________________________________

Commentaires du ROEE sur le Document de référence de 

la Régie de l'énergie

(Décision 99-121)

27 septembre 1999

_______________________________________________________

1.
Appréciation générale


Dans les grandes lignes, le "Document de référence" soumis par la Régie de l'énergie dans sa décision D-99-121 est bien structuré et constitue une base acceptable pour amorcer le PEN, sous réserve des commentaires spécifiques qui sont décrits ci-après.  Ces commentaires sont présentés selon le plan général du "Document de référence" de la Régie.

2.
Commentaires sur la Section I: Proposition de lignes directrices 

2.1
Commentaires généraux 


Les lignes directrices proposées par la Régie apparaissent satisfaisantes pour assurer un encadrement objectif, rigoureux et efficace pour le déroulement du PEN dans le contexte d'une instance réglementaire spécialisée devant la Régie de l'énergie.


Tout en évitant de sombrer dans la "procédurite", les lignes directrices proposées comportent suffisamment de mesures de sécurité (Safeguards) pour permettre l'analyse des thèmes qui seront choisis en vue de décisions éventuelles de la Régie quant aux mesures ou mécanismes incitatifs appropriés pour la SCGM tout en préservant les droits des participants.  


Par ailleurs, ces lignes directrices devraient permettre aux intervenants de discuter et de confronter leurs positions respectives dans un climat positif pouvant mener, le cas échéant, à concrétiser une entente négociée acceptable pour la Régie dans l'intérêt public et dans une perspective de développement durable.


Les lignes directrices proposées par la Régie sont aussi empreintes d'un certain réalisme dans la mesure où elles reconnaissent à l'avance que le PEN peut ne pas aboutir à une entente globale négociée et où certaines modalités de traitement sont prévues à cet effet, notamment la qualification des votes enregistrés de quatre façons (unanimes, non opposés, opposés et absence d'accord) (sous-section V) et la possibilité pour les intervenants d'émettre des opinions dissidentes qui seraient jugées par la Régie comme raisonnables et bien-fondées (sous-section VI).

2.2
Objectifs du PEN (Section I, sous-section I)



Document de référence :

La Régie précise que, par la mise en place d'un PEN, elle « désire privilégier une approche flexible et rapide, tout en étant moins onéreuse pour le consommateur.  La Régie veut ainsi favoriser la participation et l'implication des intéressés, de même que la transparence et l'efficacité.» (notre emphase)


Commentaires du ROEE :

La flexibilité et la rapidité de l'approche privilégiée par la Régie pour le PEN, de même que la transparence et l'efficacité recherchées, ne doivent pas être acquises au détriment de la rigueur de traitement et de la compréhension globale des enjeux qui sont nécessaires pour que les participants puissent atteindre l'objectif fondamental de l'instance R-3425-99, qui demeure la mise en place de mesures ou de mécanismes incitatifs pour favoriser l'amélioration de la performance de la SCGM et la satisfaction des besoins des consommateurs dans une perspective de développement durable.

2.3
Composition du groupe de travail et responsabilités des participants


(Section I, sous-section II)


2.3.1
Terminologie




Document de référence :


Dans cette section, le document de référence utilise plusieurs expressions pour désigner certaines personnes et leur allouer des responsabilités ou des contraintes spécifiques dans le fonctionnement du PEN, à savoir : les participants, les représentants, les représentants principaux, et enfin les membres du groupe de travail.   Il serait approprié que ces termes soient bien définis dans une version finale pour éviter toute confusion découlant de leur usage tout au long du document de référence.


Commentaires du ROEE :


Le ROEE suggère les définitions suivantes :


Les participants au PEN sont :

•
le distributeur SCGM;

•
les parties intéressées qui ont obtenu le statut d'intervenant dans la décision D-99-121.


Chaque participant au PEN autre que le distributeur peut déléguer deux personnes pour le représenter sur le groupe de travail dont : 

•
un représentant "principal" (ci-après le "représentant"), dûment mandaté comme le porte-parole officiel du participant et habilité à l'engager selon des modalités  préalablement prévues à cet effet; 

•
un aviseur-conseil qui assiste le représentant dans l'exécution technique rigoureuse et compétente de son mandat.  


Le représentant assure la représentation politique et la continuité de la participation du participant au PEN et l'aviseur-conseil assure la rigueur de l'analyse et le soutien technique à cette participation.


En ce qui concerne le distributeur, il serait autorisé à bénéficier de l'apport de plusieurs membres de son personnel agissant comme aviseurs-conseil (de 4 à 6, selon les besoins) afin de lui permettre, notamment, de répondre rapidement aux questions des intervenants et augmenter ainsi l'efficacité du processus.


Les représentants et leur(s) aviseur(s)-conseil sont les "membres" du groupe de travail.  Toutefois, seuls les représentants des participants ont le droit de vote sur toute question soulevée par le groupe de travail.


Pour éviter toute confusion, les commentaires du ROEE qui suivent sont formulés en tenant compte des précisions terminologiques qui précèdent.


2.3.2
Habilitation des membres (Section I, sous-section II)




Document de référence :


« Les représentants principaux devront avoir été préalablement autorisés à représenter leur organisation et à engager cette dernière.»


Commentaires du ROEE :


Le représentant du ROEE, lui-même un regroupement de plusieurs organisations distinctes, ne peut engager ces dernières sur toute question importante sans consultation préalable.  Plusieurs participants sont d'ailleurs dans la même situation que le ROEE.  Les lignes directrices du PEN devront donc prévoir des délais suffisants pour permettre de valider les décisions des représentants avant d'assurer l'engagement définitif d'un participant sur toute question importante susceptible de faire l'objet d'un vote du groupe de travail.


Le ROEE propose donc de remplacer le texte du document de référence par le suivant :

"Les participants devront autoriser officiellement leur représentant à les représenter dans le PEN, telle autorisation devant être déposée à la Régie avant le début des rencontres du groupe de travail.

Sur toute question importante devant faire l'objet d'un vote du groupe de travail, un représentant pourra exiger de faire valider la position définitive du participant qu'il représente avant d'engager celui-ci de façon formelle."  


2.3.3
Nomination et rôle d'un modérateur/coordonnateur 




ou d'un président (Section I, sous-section II)


Compte tenu du rôle important que le modérateur/coordinateur devra assumer dans le cheminement harmonieux de la Phase III du PEN, le ROEE favorise, en ce qui a trait à sa nomination, le choix d'une personne externe au groupe de travail et estime essentiel au succès de la démarche que ce choix soit entériné de façon unanime par les participants.


2.3.4
Les experts (Section I, sous-section II)



Document de référence :


« Le groupe de travail peut demander à la Régie de retenir les services d'experts pour l'assister.»


Commentaires du ROEE :


Le ROEE est d'accord avec le fait que la Régie, sur demande, puisse retenir les services d'experts pour assister le groupe de travail dans ses efforts pour en arriver à une entente négociée.  Le groupe de travail peut aussi demander au personnel du distributeur des présentations sur tout sujet pertinent à ses travaux.


Toutefois, plusieurs expertises traitant de la réglementation incitative ont déjà été produites dans la cause tarifaire 1999 de la SCGM (R-3397-98) et pourront être considérées par le groupe de travail du PEN.  Il va de soi que certains experts ayant produit ou collaboré à ces expertises sont susceptibles d'agir comme aviseurs-conseil auprès d'organismes participant au groupe de travail du PEN.  


Le ROEE recommande que les lignes directrices du PEN prévoient spécifiquement que les services d'un expert qui participe déjà aux activités du groupe de travail comme aviseur-conseil auprès d'un participant puissent être retenus pour assister le groupe de travail sur un sujet spécifique relevant de sa propre sphère d'expertise.

2.4
Dépôt d'une proposition du distributeur (Section I, sous-section III)


Document de référence :


« Le distributeur devra déposer une ou des proposition(s) qui devront traiter de l'ensemble des sujets identifiés par la Régie.


Ce document devra servir pour les travaux internes du groupe.»


Commentaires du ROEE :


Afin de bien cerner les enjeux potentiels de la négociation, faciliter la compréhension des divergences dans les positions à concilier entre les participants et accélérer le cheminement du PEN, les lignes directrices devraient prévoir que les participants autres que le distributeur puissent déposer une ou des proposition(s) alternative(s) au début ou en cours de processus.

2.5
Modalités de fonctionnement interne du groupe de travail 


(Section I, sous-section V)


Document de référence :


« Avant chaque rencontre du groupe de travail, une copie de l'ordre du jour de la rencontre devra être envoyée à chaque membre du groupe, de même que tous les documents devant faire l'objet de discussions. »


Commentaires du ROEE :


Pour faciliter les consultations préalables par les divers participants, les copies de l'ordre du jour et les documents d'appoint pour les discussions devront être disponibles à tous les membres du groupe de travail (les représentants et leurs aviseurs-conseil, selon la terminologie proposée par le ROEE) au moins 3 jours ouvrables avant les rencontres du groupe de travail.

2.6
Ajout : Fourniture de renseignements pertinents par le distributeur


Document de référence :


Le document de référence ne comporte aucune mention quant à l'obligation pour le distributeur de fournir tous les renseignements essentiels au fonctionnement du groupe de travail.


Commentaires du ROEE :


Les lignes directrices devraient prévoir spécifiquement l'obligation pour le distributeur de fournir tous les renseignements pertinents que le groupe de travail pourra estimer essentiels à la bonne conduite du PEN.  La Régie devrait être l'arbitre ultime quant à la nécessité, la pertinence et l'utilité des demandes fomulées par le groupe de travail. 

2.7 Ajout: Modalités de remboursement des frais des intervenants


Document de référence :


Le document de référence ne comporte aucune mention quant aux modalités de remboursement des frais des intervenants dans le type d'instance actuellement proposé par la Régie de l'énergie.

Commentaires du ROEE :


Le ROEE estime que des modalités de remboursement de frais précises devraient être établies afin d'éviter toute contestation éventuelle quant à l'utilité de la participation des intervenants, notamment dans le cas où le processus aboutirait à une impasse. 

3.
Commentaires sur la Section II: Proposition d'une liste de thèmes

3.1
Commentaires généraux


Le ROEE considère qu'il n'y a pas lieu de retirer aucun des thèmes proposés par la Régie dans la Section II du Document de référence.


Par ailleurs, dans l'optique d'accroître les chances de parvenir à une entente négociée entre les participants, le ROEE estime important et opportun d'ajouter, dans le Document de référence, les autres thèmes décrits de façon spécifique ci-après pour bien s'assurer de leur considération par les participants dans le PEN.

3.2
Thèmes à ajouter


3.2.1
L'efficacité énergétique


Dans la mesure où le gouvernement du Québec, dans le cadre de sa dernière politique énergétique, a identifié l'efficacité énergétique comme une priorité et dans la mesure où l'efficacité énergétique se situe au coeur même d'un développement énergétique durable, il est important de s'assurer que les mesures et mécanismes incitatifs mis en place incitent le distributeur à améliorer sa performance à cet égard.


Rappelons que l'efficacité énegétique est une filière à part entière et qu'elle permet, dans une perspective d'évolution à la hausse de la demande, de répondre aux besoins des consommateurs en réduisant les coûts.  Par ailleurs, l'efficacité énergétique est un facteur de développement économique qui permet de déclencher des investissements importants en plus d'améliorer la compétitivité de l'économie québécoise dans son ensemble.Enfin, l'efficacité énergétique permet de réduire l'impact des activités humaines sur l'environnement, tant au niveau de la production qu'au niveau de la consommation de l'énergie.  


Compte tenu de son importance particulière, le ROEE estime donc que l'efficacité énergétique doit figurer comme un thème à part entière dans la liste des thèmes traités.


3.2.2
Développement d'un tableau de bord de performance 




corporative


Dans une démarche comme le PEN, qui vise à établir des mesures et mécanismes incitatifs pour favoriser l'amélioration de la performance d'une entreprise de vente, de transport et de distribution de gaz naturel comme la SCGM, le ROEE estime qu'il est essentiel que le groupe de travail se penche sur la question des mesures et des critères de performance. Dans le PEN, les participants auront besoin d'établir certains critères et mesures de performance afin d'évaluer et de comparer les diverses options de réglementation incitative de façon rigoureuse et objective pour parvenir, le cas échéant, aux compromis inhérents à toute négociation visant un résultat final acceptable dans l'intérêt public. En effet, il ne suffit pas que les participants parviennent  à une entente, mais encore celle-ci doit-elle être jugée acceptable et d'intérêt public par la Régie de l'énergie.

Afin d'établir un contexte favorable à la négociation, il nous apparaît essentiel que les participants développent un tableau de bord de performance corporative pour la SCGM qui puisse servir de base commune d'évaluation des mérites respectifs à chaque option considérée. Pour parvenir à cette fin, le ROEE propose que la question du tableau de bord soit traitée comme un thème spécifique additionnel et complémentaire au thème 6 du Document de référence visant la "Mesure de la qualité, de la sécurité et de la fiabilité du service."

A titre indicatif, comme partie intégrante du développement d'un "tableau de bord de performance", les points suivants devront être sérieusement considérés par le groupe de travail:

•
l'identification des divers paramètres de performance visés par les mesures d'incitation;

•
l'évaluation du potentiel d'amélioration possible de la performance;

•
l'identification des contributeurs responsables des gains potentiels liés à ces mesures;

•
la nature des récompenses envisagées pour les contributeurs;

•
la détermination du profil de "prix de revient" (ou de "coût de service") des produits du distributeur SCGM comme référence de base pour l'évaluation des avantages et inconvénients relatifs des divers mécanismes incitatifs envisagés;

•
la détermination et les impacts des caractéristiques propres à la SCGM, à savoir:

•
la forme juridique et corporative du distributeur : société en commandite;

•
l'importance des coûts passés directement aux clients (pass-on) dans le profil de "prix de revient" de SCGM;

•
le besoin et la production de données comptables, financières et opérationnelles complètes pour l'entité réglementée, à des fins de suivi.

4
ANNEXE : Mandat du modérateur/coordonnateur 




( pour la Phase II )


Le ROEE n'a pas de problème particulier avec le mandat proposé dans la mesure où il ne s'applique qu'à la réalisation de la Phase II du PEN.


